Compte-rendu Conseil Municipal

séance du 30 mars 2009

Vote du budget :

Le Conseil Municipal a voté le budget primitif (B.P.) 2009 :

B.P. commune équilibré en dépenses et recettes de fonctionnement à la somme de 1 105 150,00 € et en investissement pour 408 488,00 €.
B.P. assainissement, équilibré en dépenses et recettes d’exploitation à la somme de 150 065,00 € et en investissement pour 299 311,00 €.
B.P. atelier-relais CADNUM, équilibré en dépenses et recettes de fonctionnement à la somme de 16 860,00 € et en investissement pour 8 248,00 €.

Prolongement de la rue du 19 mars 1962 :

Le Conseil Municipal décide de nommer la voie qui dessert le lotissement communal « les Ganes » rue du 19 mars 1962, celle-ci étant la prolongation de la rue déjà existante.  

Création de l’impasse du 19 mars 1962 :

La partie de la voirie communale qui dessert uniquement le lotissement communal « les Ganes » sera nommée impasse du 19 mars 1962.
